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Réforme de la carte judiciaire

J.P. Anciaux à nouveau face à Rachida Dati
Après une première liste d'arguments, le député Jean-Paul Anciaux retourne face à la Garde des Sceaux pour légitimer le positionnement géographique du tribunal de commerce au Creusot.

Après un nouvel échange entre le président du tribunal de commerce Georges Cochet et Jean-Paul Anciaux, le député a demandé une nouvelle entrevue auprès de Rachida Dati.

Car s'il est vrai que la Ministre s'appuyait, concernant les tribunaux de commerce, sur une concertation nationale, il semble que la Bourgogne n'ait pas eu la possibilité de faire remonter ses arguments, laissant ainsi s'imposer l'idée d'un tribunal de commerce unique par département.


De fait faute pour la conférence nationale des tribunaux de commerce d'avoir pu défendre le dossier creusotin, c'est Jean-Paul Anciaux qui remonte au créneau en s'appuyant sur « la mutation économique et les nombreuses implantations nouvelles, industrielles et commerciales » mais aussi sur la restructuration qu'a déjà connue le tribunal de commerce local en 2000 alors que la plupart des autres sur le territoire n'ont pas bougé depuis 1958, légitimant probablement d'autant plus cette réforme gouvernementale.


C'est dans ce sens, et en reprenant chacun de ces arguments, que Jean-Paul Anciaux a envoyé, en date du 25 octobre dernier, un courrier à la Garde des Sceaux, sollicitant un nouveau rendez-vous sur ce sujet « avant que n'intervienne la décision définitive » ajoute en conclusion le député.
